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PLAN LOCAL D'URBANISME

Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 1 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
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Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 2 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 3 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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278

277
80

141

142

144

133

89

87

196

86

85

84

100

99

96

95

94

93

92

91

90

265

279

136

135

127

210

126

261

283

143

281

280
282

137

287

286

284

285

134

131

132

270
271

111

258

256

107

273

233

105

122

123

121

124

125

195

194

202

294

1

NaUEa

N

UEb

RT
E 

DE 
CA

RR
IERE S

R 
DE

S P
RA

IR
IES

QU 
VOLTAIR E

0 10 20 m

PLAN LOCAL D'URBANISME

Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 4 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 5 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 6 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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et installations d'intérêt général à créer1
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Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 7 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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et installations d'intérêt général à créer1
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Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 8 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
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Plan de zonage 9 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 10 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 11 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Plan de zonage 12 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Plan de zonage 13 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 14 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 15 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Plan de zonage 16 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

S
o

u
rc

e
 :

 C
A

D
A

S
T

R
E

 D
G

I 
- 

Ja
n

vi
e

r 
2

0
17

Surface
en m²

355

623

Numéro Destination Bénéficiaire

2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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1 Emplacement réservé pour
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 17 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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des bassins d'assainissement
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 18 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 19 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

S
o

u
rc

e
 :

 C
A

D
A

S
T

R
E

 D
G

I 
- 

Ja
n

vi
e

r 
2

0
17

Surface
en m²

355

623

Numéro Destination Bénéficiaire

2 Emplacement réservé pour
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 20 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 21 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 22 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Ville du Pecq

Plan de zonage 23 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Ville du Pecq

Plan de zonage 24 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 25 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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des bassins d'assainissement
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 26 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 27 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 28 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 29 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 30 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 31 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 32 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 33 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 34 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 35 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 36 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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des bassins d'assainissement
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 37 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
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d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 38 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 39 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Syndicat intercommunal
d'assainissement
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et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 40 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Plan de zonage 41 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1



196

194

195

170

193

192
191

185

184

145
136

137

565

460

564

456

174

135

134

133

457144

140

429

540

543

430

544

126

538

125

536

173

172

171

183

459

458

127

132

175

182

176

181

128

131

177

180

130

178

129

179

122

545

546

120

547

119

117

118
116

115

535

123

79

181

176
197

195

221

83
144

77

212
172

165

175

171

166

170

169

167

93
191

192

129
179

80

75

222

213

180

74 UC

UDb

ALL DES LILAS

ALL DE BELLEVUE

ALL DES TERRASSES

AV 
DU PRESIDENT JOHN FITZGERALD KENNEDY

ALL DES MARRONNIERS

ALL DU COLOMBIER

ALL DE L'AVENIR

0 10 20 m

PLAN LOCAL D'URBANISME

Echelle : 1/1 000ème

Ville du Pecq

Plan de zonage 42 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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2 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement

Syndicat intercommunal
d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 43 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Plan de zonage 44 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 45 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 46 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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1 Emplacement réservé pour
des bassins d'assainissement
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d'assainissement

Emplacements réservés aux équipements
et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 47 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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d'assainissement
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et installations d'intérêt général à créer1
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Plan de zonage 48 sur 48

Alignement autorisé

Zonage réglementaire
UA - zone urbaine du centre ancien
UB - zone centrale mixte
UB-1 - zone de transition paysagère
UC - habitat collectif principalement
UCb - secteur de transition de hauteur
UCc - Secteur situé en tête de pont
UDa - habitat à dominante pavillonnaire
UDb - habitat individuel Grandchamp
UDb-1 - Château de Grandchamp
UEa - habitat individuel quartier Cité 
UEb - Cité, emprise au sol réduite
UEc - Cité, hauteur réduite
UM -  service public ferroviaire
UXa - zone d'activité : Technoparc
UXb - Secteurs d'activités divers
N - zone naturelle strict 
Na - Zone naturelle aménageable

Emprise constructible
Plan masse
Orientation d'aménagement et de programmation
Espace boisé classé
Coeur d'îlot
Espace paysager protégé

Arbre remarquable
Bati remarquable

Numéro Destination

Secteur de mixité sociale1

1 Secteur de mixite sociale 30% de logement locatif social
2 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social

3 Secteur de mixite sociale 40% de logement locatif social
4 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

5 Secteur de mixite sociale 25% de logement locatif social

6 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social

7 Secteur de mixite sociale 50% de logement locatif social
8 Secteur de mixite sociale 100% de logement locatif social
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